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19. Le Conseil, rappelant les critères énoncés dans la politique de la FAO relative à la proclamation et 
à la célébration des années internationales, telle qu’adoptée à sa cent quarante-quatrième session 
(juin 2012), et la résolution 1980/67 du Conseil économique et social relative aux années 
internationales et aux anniversaires, a approuvé ce qui suit:  

[…] 

c)  le projet de résolution de la Conférence présenté par le Comité de l’agriculture à sa 
vingt-septième session, au sujet de la proclamation d’une «Année internationale du palmier 
dattier», qui serait célébrée en 2027 dans le cadre du système des Nations Unies, tel qu’il 
figure dans l’annexe F du présent rapport. 

[...] 

 

Résolution .../2021 

Année internationale du palmier dattier 

 

LA CONFÉRENCE, 

 

Considérant la nécessité de sensibiliser d’urgence aux avantages économiques de la production durable 
de dattes;  

Reconnaissant l’importante contribution des dattes à l’adaptation au changement climatique;  

Prenant note de l’importance de l’agriculture et des pratiques de production durables pour les moyens 
d’existence de millions de familles d’agriculteurs ruraux et de petits exploitants agricoles dans la région 
du Moyen-Orient et de l’Afrique du Nord et dans d’autres régions du monde;  
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Consciente de la contribution historique des dattes à la sécurité alimentaire, à la nutrition, aux moyens 
d’existence et aux revenus des petits exploitants agricoles;  

Consciente qu’il est à présent nécessaire d’inciter les marchés à reconnaître les avantages des dattes et 
de promouvoir des chaînes de valeur efficaces en privilégiant des opérations novatrices en matière de 
mécanisation, de numérisation et de services après récolte;  

Reconnaissant la grande diversité génétique des dattiers et leurs capacités d’adaptation à des 
conditions de production variées et des exigences diverses en matière de commercialisation;  

Reconnaissant que le palmier dattier est une source importante de revenus et qu’il est nécessaire 
d’autonomiser les jeunes et les femmes par des programmes d’éducation afin d’assurer la qualité de 
l’alimentation des familles et de développer des systèmes agrocommerciaux qui incluent les produits 
dérivés de cette plante;  

Reconnaissant que la célébration d’une Année internationale du palmier dattier par la communauté 
internationale contribuerait sensiblement à mieux faire connaître le fait que cette plante se prête à être 
cultivée de manière durable dans des conditions climatiques défavorables, tout en orientant les 
politiques vers l’amélioration de l’efficacité des chaînes de valeur; 

Soulignant que les coûts liés à la célébration de l’Année internationale et la participation de la FAO 
seront couverts par des ressources extrabudgétaires à déterminer;  

Demande au Directeur général de communiquer la présente résolution au Secrétaire général de 
l’Organisation des Nations Unies pour que l’Assemblée générale des Nations Unies étudie la 
possibilité, à sa prochaine session, de proclamer l’année 2027 Année internationale du palmier 
dattier. 

(Adopté le ... 2021). 


